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Par hafline3, le 17/10/2011 a 15:52
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Par pat76, le 29/10/2011 a 15:09

BonjourrnrnSi votre employeur veut vous remplacer par sa fille, il devra accepter votre
demande de rupture conventionnelle, vous n'avez pas a quitter votre poste en
démissionnant.rnrnkEn cas de refus de sa part de votre demande de rupture conventionnelle et
si vous ne démissionnez pas (ce que vous ne devez pas faire), votre employeur cherchera
peut étre a vous prendre en faute (grave?) pour entamer une procédure de
licenciement.rnrnDonc faites la demande de rupture conventionnelle en précisant a votre
employeur que c'est dans son intérét de l'accepter car en aucune fagon vous ne
démissionnerez sous peine d'étre privé du droit aux indemnités de chbmage.
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